
INSCRIPTION OBLIGATOIRE

DÉPÔT LA VEILLE AU SOIR À

PARTIR DE 19H

COLLECTE
des encombrants

Sont acceptés à la collecte : Le mobilier d’ameublement (table, chaise, sommier, lit, matelas, armoire démontée, canapé,
fauteuil, bureau, chevet, commode, salon de jardin, parasol, etc.), les objets divers (vélo, poussette, landau, table à repasser, jouet
de grande taille en plastique et en bois, outils de bricolage, etc.)

Sont refusés à la collecte : Les ordures ménagères, les recyclables (emballages, verre, papiers, cartons), les déchets provenant
des établissements artisanaux, commerciaux et industriels, les déchets d’équipements électriques et électroniques (réfrigérateur,
cuisinière, machine à laver, téléviseur, etc.), les déchets dangereux, déchets qui peuvent être explosifs, corrosifs (acides), nocifs,
toxiques, irritants, comburants, facilement inflammables, ou dommageables pour l’environnement (peintures, huiles usagées,
batteries, pneus, piles, radiographies, etc.), les déchets de travaux, déchets verts, les déchets susceptibles de provoquer des
blessures ou des dégâts matériels : câbles et fils de fer, notamment barbelés, pièces métalliques épaisses ou résistantes
(carcasses ou pièces détachés de voiture, poutrelles, barres métalliques), les bouteilles de gaz.

ATTON, BOUXIÈRES-SOUS-FROIDMONT, CHAMPEY-SUR-MOSELLE, LESMÉNILS, LOISY,
MORVILLE-SUR-SEILLE, MOUSSON, PORT-SUR-SEILLE, SAINTE-GENEVIÈVE, VITTONVILLE 

PAGNY-SUR-MOSELLE, VILLERS-SOUS-PRÉNY, VANDIÈRES, NORROY-LÈS-PONT-À-MOUSSON

DIEULOUARD, BELLEVILLE, GÉZONCOURT, GRISCOURT, MARTINCOURT, ROGÉVILLE,
ROSIÈRES-EN-HAYE, VILLERS-EN-HAYE, AUTREVILLE-SUR-MOSELLE

BLÉNOD-LÈS-PONT-À-MOUSSON, JEZAINVILLE, MAIDIÈRES, MONTAUVILLE, BEZAUMONT,
LANDREMONT, VILLE-AU-VAL

PONT-À-MOUSSON

Lundis 13 et 20 avril

Mercredis 15 et 22 avril

Jeudis 16 et 23 avril

Vendredis 17 et 24 avril

Mardis 14 et 21 avril

Inscription obligatoire par téléphone au 03 83 87 87 00 ou par formulaire à l’adresse :
www.bassin-pont-a-mousson.fr/vivre-ici/les-dechets/encombrants


